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ARTICLE 5

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l’alinéa 8, insérer l’alinéa suivant :

« De porter la part des énergies renouvelables à 100 % de la production d’énergie à l’horizon 
2050 ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI-NFP vise à fixer un objectif de 100% d'énergies renouvelables à 
l'horizon 2050.

Depuis la révision de la Stratégie Nationale Bas-Carbone (SNBC) parue en 2018-2019, l’objectif 
d’atteindre la neutralité carbone à horizon 2050 est désormais fixé dans la loi. Ces dernières années, 
des organisations comme RTE, l’institut Negawatt ou encore l’ADEME ont publié différents 
travaux prospectifs sur un mix énergétique décarboné afin d’atteindre cet objectif.

Ces scénarios montrent qu’une production de 100% d’énergies renouvelables à l’horizon 2050 est 
possible, notamment le scénario Negawatt 2022 et le scénario M0 de RTE, et qu’une véritable 
bifurcation énergétique peut être déployée rapidement. Ces scénarios sont plus incertains sur le sort 
du nucléaire, allant de sa disparition à 14 EPR supplémentaires selon les projections.
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Bien que complexe à mettre en œuvre, nous pensons que l’abandon du nucléaire à l’horizon 2050 
est néanmoins souhaitable, aussi bien au regard de ses coûts, de son impact sur la facture des 
Français, des délais, de la fragilité technologique, du risque pour notre souveraineté énergétique ou 
des risques pour l'environnement et les générations futures.

Nous réinsistons ici sur ces derniers risques : risque d’accident majeur, accumulation des déchets 
nucléaires, destruction de l’environnement causée par l’exploitation des mines d’uranium... C’est 
également un danger pour notre souveraineté et notre indépendance énergétique : dépendance de la 
France aux importations d’uranium, risque d’une crise énergétique due à l’épuisement de 
l’uranium… Ces risques sont d’autant plus prégnants en raison de la multiplication des conflits 
prenant leurs sources dans des problèmes d’approvisionnement énergétique, notamment en 
Afghanistan, au Proche-Orient ou en Afrique subsaharienne.


